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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.12 
 
 
Numéro de la demande :  2016-2936 
Demande :    Modifications aux étiquettes de produit : nouveau site ou 

nouvelle culture hôte  
Produit :    Fongicide USF0728 325 SC 
Numéro d’homologation :  31435 
Matières actives (m.a.) :  Prothioconazole et trifloxystrobine 
Numéro de document de l’ARLA : 2709410 
 
 
But de la demande 
 
Le but de cette demande est d’ajouter les haricots secs et les gourganes à l’étiquette du fongicide 
USF0728 325 SC. 
 
Évaluations des propriétés chimiques et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques ni aucune évaluation environnementale n’est requise 
pour la présente demande. 
 
Évaluations sanitaires 
 
On ne prévoit pas que les expositions professionnelle et occasionnelle découlant de l’utilisation 
du fongicide USF0728 325 SC sur les haricots secs et les gourganes entraîneront une plus grande 
exposition que celle prévue selon le profil d’emploi de ce produit. On ne prévoit pas de risques 
préoccupants quand les travailleurs suivent le mode d’emploi et les mises en garde figurant sur 
l’étiquette et portent les pièces de l’équipement de protection individuelle indiquées sur 
l’étiquette. 
 
Le demandeur n’a pas envoyé de données sur le prothioconazole et la trifloxystrobine pour étayer 
l’extension du profil d’emploi de ces matières actives sur l’étiquette du fongicide USF0728 325 
SC aux haricots secs et aux gourganes. Dans le cadre de cette demande, on a évalué des données 
sur les résidus ayant déjà fait l’objet d’un examen et qui étaient tirées d’essais en conditions 
réelles menés dans ou sur des pois chiches et des haricots secs. Au terme de l’examen de toutes 
les données dont on disposait, les résidus de prothioconazole et de trifloxystrobine dans ou sur 
les haricots secs et les gourganes, aux limites maximales de résidus fixées pour le sous-groupe de 
cultures 6C, ne poseront pas de risques inacceptables pour aucune sous-population, y compris les 
nourrissons, les enfants, les adultes et les aînés. 
 
Une évaluation toxicologique n’est pas nécessaire pour cette demande. 
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Évaluation de la valeur 
 
Le demandeur a envoyé des justifications scientifiques ainsi que des données relatives à des essais 
sur la tolérance des cultures menés au Brésil pour étayer une allégation de suppression de la 
moisissure blanche dans les haricots secs et les gourganes ainsi que la suppression de la moisissure 
grise dans les gourganes à l’aide d’un traitement au fongicide  USF0728 325 SC à une dose 
d’application de 880 mL/ha. Selon les renseignmeents sur la valeur transmis, les allégations sont 
corroborées telles que soumises.   
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
transmis et est capable d’appuyer les modifications à l’étiquette du fongicide USF0728 325 SC 
pour y ajouter les haricots secs et les gourganes.  
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